ZK.Théob./

RESIDENCE DU RUANDA Astrida, le 4 janvier 1861
TERRITOIRE D'ASTRIDA.

N256/Ens.2.

Monsieur le Préfet des Etudes
de 1'Athénée Royal

A
3
162 USUMBURA.-

-3t 3 4+

Monsieur le Préfet,

J'ai 1'honneur de porter & votre connais-
sance que les revenus annuels en argent frais du nommé GAKWARE,
pére de 1'éldve GATERA Pierre, peuvent &tre estimés & 14.500 F.

Veuillez agréer, Monsieur le Préfet,
l'assurance de ma considération trdés distinguée.=-

Pour 1'Administrateur de Territoire,
L'Administrateur Territorial Assistant,
A. BIER.




